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Concours Communal des Maisons et Jardins fleuris
Nous avons remarqué l’intérêt que vous portez aux plantes

et au fleurissement, aussi n’hésitez pas, Participez !

Règlement partiel

Article 1
La ville d’Hyères-les-Palmiers organise un concours “Maisons, jardins et balcons fleuris” 
ouvert gratuitement à tous les Hyérois.

Article 2
Peuvent participer au concours des maisons et jardins fleuris : les maisons d’habitation, 
les boutiques et les établissements commerciaux et industriels, les bâtiments publics ou 
d’utilité publique, fleuris avec des deniers exclusivement privés et visibles de la rue sans 
avoir à pénétrer dans le domaine privé.

Article 3
Les accessoires de jardins sont autorisés.
Les jardins ou balcons où les fleurs sont artificielles ne peuvent pas concourir.
L'environnement extérieur est noté.

Le concours des maisons fleuries compte 5 catégories :

1ère catégorie
Maison avec jardin très visible de la rue et/ou décor floral  

installé sur la voie publique

2e catégorie
Balcon ou terrasse ou fenêtre ou mur visible de la rue

3e catégorie
Immeuble collectif, lotissement, copropriété

4e catégorie
Hôtel, restaurant, café, commerce avec ou sans jardin, domaine, ferme

5e catégorie
Ecole

Règlement complet sur le site internet de la ville et/ou au Service Espace Verts.

Le Jury visitera les candidats Hyérois en MAI 2019
Le jugement sera effectué en tenant compte des critères suivants :

- Importance et qualité de fleurissement en pleine terre et hors sol, rythmicité et  péren-
nité de la décoration florale (harmonie des couleurs et des volumes)

- Mode d'utilisation des végétaux, diversité botanique

- Aspect général du jardin, qualité et entretien des végétaux et de la propriété

- Mesures originales entreprises pour la création de l'espace vert, harmonie et qualité 
esthétique des compositions.

- Adaptation et intégration aux contraintes du lieu et à l'environnement extérieur du 
quartier.

- Développement durable : le jury portera une attention particulière sur le choix des 
végétaux utilisés (plantes locales, économes en eau), mesures utilisées pour économiser 
l'eau (paillage, goutte à goutte, récupération de l'eau, compostage), emploi de moyens 
écologiques pour lutter contre les ravageurs et les mauvaises herbes.

Le jury classera par catégorie.
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